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De M. Jacques Bompard ( Non inscrit - Vaucluse ) Question écrite
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Texte de la question

M. Jacques Bompard appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la disparité
relative à l'âge de départ en retraite dans le privé et le public. Une étude montre que l'âge de départ en retraite des
fonctionnaires civils de l'État était situé à 57,1 ans en 2011, contre 62,2 ans en 2012 pour les salariés du privé. Par
ailleurs, on peut également noter que les retraités de la Banque de France ont en moyenne quitté leurs fonctions à
56,1 ans, à peine plus que les retraités de la SNCF qui quittent leur emploi à 54,5 ans. Ces chiffres illustrent le
gâchis actuel, qui consiste à mettre prématurément les Français à la retraite, particulièrement lorsqu'ils sont issus du
secteur public ou parapublic. Non seulement c'est une perte productive pour notre pays, mais c'est de surcroît un
facteur de ressentiment social pour les salariés du privé qui se sentent floués. Il lui demande ce qu'elle entend mettre
en oeuvre pour mettre fin à ces disparités.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE26981
http://www.tcpdf.org

